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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

VOLTALIA développe un projet de parc solaire photovoltaïque + stockage sur la commune de 

Sinnamary depuis 2015, le Parc Solaire de la Savane des Pères. Ce projet s’inscrit en 

reconversion de l’ancienne décharge communale qui a été réhabilitée en 2013.  

Il s’agit de terrains communaux (parcelle AO 105) faisant l’objet d’un gel administratif lié au suivi 

règlementaire imposé pour l’ancienne décharge sur une période de 30 ans. Ainsi le parc solaire 

de la Savane des Pères permet une noble reconversion et valorisation de cet espacé dégradé. 

L’activité de la décharge s’est étendue sur une zone d’un peu plus de 5 ha. Lors de la 

réhabilitation il y a eu un raclage de surface pour collecter les déchets et les compacter au sein 

d’un dôme. Le parc solaire projeté de VOLTALIA s’inscrit en périphérie de ce dôme, et des 

équipements de suivi associés, sur une surface totale d’environ 4 ha. 

1.2 Situation 

Le parc solaire se situe au lieu-dit Savane des Pères, environ 2 km après le pont du Sinnamary 

en allant en direction de Saint Laurent du Maroni. On y accède au sortir de la Route Nationale 1 

(RN1) en empruntant le Chemin Conneau. 

 

FIGURE 1 : EXTRAIT DE CARTE IGN SITUANT LE PROJET 

La zone est à 200 m au Sud en retrait de la RN1, à environ 150 m de la première habitation, mais 

déconnectée de la partie urbanisée du bourg. 

1.3 Urbanisme 

Malgré le caractère industriel passé, ces terrains étaient classés en zone Nca (agricole) du Plan 

d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Sinnamary. Ce classement, qui n’est ni le 

reflet de la l’exploitation passée du site ni de son potentiel agricole, n’a pas permis à VOLTALIA 

d’obtenir de permis de construire à ce jour. 

Parc Solaire de la 
Savane des Pères 
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Ainsi, la Mairie de Sinnamary a initié une procédure de déclaration de projet par délibération 

du Conseil Municipal en date du 31 mars 2016 pour mettre en compatibilité le POS de la 

commune. Cette modification du document d’urbanisme peut être perçue comme une 

« régularisation » de la situation car le potentiel agricole et forestier de l’ancienne décharge 

est inexistant. Le dossier de déclaration de projet a été soumis par la Mairie à la CDPENAF et 

passera à la commission du 12 juillet 2017. La présente note accompagne le permis de 

construire, elle est destinée à la CDPENAF qui sera saisie par la DEAL dans le cadre de 

l’instruction du Permis Etat. 

 

FIGURE 2 : SITUATION DU PROJET VIS A VIS DU SAR DE GUYANE 

A noter également que le projet de Parc Solaire de la Savane des Père est situé en zone agricole 

du Schéma d’Aménagement Régional (SAR) de la Région Guyane tel que repris sur la 

cartographie ci-dessus. 

1.4 Autorisations 

Le Parc Solaire de la Savane des Pères est lauréat depuis juin 2016 de l’Appel d’Offre 

ministériel « PV + Stockage » pour les zones ultramarines. Cet appel d’offres encourageait le 

développement de projets solaires sur des sites dégradés et le projet de VOLTALIA a été le seul 

parc solaire au sol lauréat du territoire. 

L’appel d’offres impose aux lauréats un délai de 3 ans pour mettre en service le projet. Ainsi, le 

Parc Solaire de la Savane des Pères doit être mise en service avant le mois de juin 2019. Pour 

pouvoir respecter ce calendrier, et en considérant les délais de financement et de construction, il 

est nécessaire que le permis de construire soit obtenu au cours du premier semestre 2017. 

  

Parc Solaire de la 
Savane des Pères 
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1.5 Avis de la CDPENAF 

Une première présentation de ce projet avait été faite aux services urbanismes et développement 

durable de la DEAL ainsi qu’à la DAAF. Cette présentation avait eu lieu en juillet 2015 lors de la 

préparation de la candidature à l’appel d’offres ministériel. 

Ensuite en préparation du prochain dépôt de permis de construire du projet et de l’avis à venir de 

la CDPENAF, VOLTALIA a contacté de nouveau la DAAF qui lui a remis la grille d’analyse du 

12/05/2015 des projets d’installations de centrale photovoltaïques en zone agricoles. L’objet de 

cette note est de faciliter l’interprétation du projet pour la CDPENAF en reprenant les critères 

d’appréciation de la grille et en renvoyant aux documents de références correspondants. 



 

 

Priorité Critères  Commentaires  Pièces à fournir  Documents de 
référence  

Commentaires VOLTALIA 

1 

Existence ou pas de 
définition de zonages 
spécifiques au 
développement des 
énergies 
renouvelables dans la 
commune concernée  

L'opérateur devra démontrer que les documents d'urbanisme de la commune 
concernée ne prévoient explicitement pas des zones dédiées aux énergies 
renouvelables. Les documents d'urbanisme devront être compatibles avec le 
futur SAR.  

Le projet sera rejeté dès lors que les documents d'urbanisme de la commune 
concernée prévoient explicitement des zones dédiées aux énergies 
renouvelables.  

Les critères suivants ne sont pas analysés en cas de rejet.   

- Plan d'implantation  

- Attestation que les 

documents d'urbanisme ne 

prévoient pas explicitement 

des zones dédiées aux 

énergies renouvelables.   

Documents d'urbanisme Le POS de la commune de Sinnamary est en 
vigueur depuis 2002, date à laquelle l’essor des 
énergies renouvelables n’était pas celui qu’il est 
aujourd’hui. Il n’y a donc pas de zonages dédiés à 
ce type de projets dans le document d’urbanisme. 

(cf. § 1.3 – Urbanisme de la présente note). 

Le projet se situe au sein des espaces agricoles du 
SAR. Mais il convient de rappeler que le terrain 
concerné est une ancienne décharge et qu’il ne 
présente aucun potentiel agricole. 

 

2 

Caractérisation du 
potentiel 
agronomique du sol et 
du potentiel d'usage 
agricole  

L'opérateur devra démontrer  la faible aptitude du sol à l’activité agricole en 
s'appuyant sur les analyses agro-pédologiques effectuées à raison de 2 
prélèvements/ha. Ces analyses peuvent être envisagées lors de l'élaboration de 
l'étude d'impact qui doit accompagner la demande de permis de construire pour 
tout projet supérieure ou égale à 250kWc.  

Les projets pour lesquels le potentiel agronomique est jugé élevé sont rejetés.  

Les critères suivants ne sont pas analysés en cas de rejet.      

 - Résultats des analyses  

pédologiques ou toute autre 
étude (maillage : 2 
prélèvements/ha)  

 Compte tenu de l’activité passée (exploitation d’une 
décharge) la conduite d’une analyse agro-
pédologique des sols parait inutile.  

En effet on ne peut pas parler de potentiel 
agronomique sur une décharge réhabilitée il y a 
seulement 4 ans, les terrains sont encore dégradés 
(cf. Annexe 2.1 – Photos de la zone d’étude). 

3 

Emprise foncière 
totale du projet limitée  
à 10% de la surface 
de l'exploitation 
agricole et ne pouvant 
représenter plus de 
6ha   

Les projets excédant le ratio ou la surface maximum fixé seront rejetés. 

L'examen se fera sur la totalité des surfaces de l'exploitant. Ce critère a pour 
objectif de limiter toute spéculation et d'inciter à un meilleur dimensionnement 
des installations. Les surfaces de l'exploitation ayant bénéficié d'aides publiques 
(aides à la mise en valeur et aides surfaces de la PAC) depuis moins de 5 ans 
seront exclues. 

Les critères suivants ne sont pas analysés en cas de rejet.   

Plan de masse du projet 
Attestation de l'exploitant 
agricole indiquant  

nom/statut/numéro de 
SIRET/n° PACAGE/mode 
faire-valoir des surfaces 
composant l'exploitation. 

 Il n’y a pas d’exploitation agricole sur la zone, la 
vocation agricole était mentionnée à tort dans le 
POS devant être mis en compatibilité. Dans le SAR 
également mais ce document cadre fixe les 
orientations élargies à l’échelle du territoire et pas à 
celle de la zone du projet. 

Quoiqu’il en soit il n’y a aucune exploitation agricole 
réduite car comme précisé dans la présente note les 
terrains d’assiette font l’objet d’un suivi trentenaire 
imposé par l’Etat à la commune.  

(cf. Annexe 2 – Arrêté préfectoral 
n°1382/DEAL/2012 du 11 septembre 2012).  

4 Capacités techniques  

(références et 
expériences) et 
d'investissement  

Il est à noter que les capacités techniques et financières de l'opérateur sont 
évaluées dans la cadre d'un appel d'offres de la Commission de régulation de 
l'énergie (CRE) dont le cahier des charges exige un nombre de pièces important. 
Le plan d'investissement fourni par l'industriel aura vocation à être affiné et n'aura 
qu'un caractère prévisionnel lors de l'examen par la CDCEA.  

  

Pour évaluer les capacités techniques et d'investissement de l'opérateur, celui-
ci devra fournir : 
- un extrait Kbis de la société ,  

- un document 
détaillant ses références 
et expériences - plan 
détaillé du montage 
financier  
- extrait Kbis de la 

société  

  Les capacités techniques et financière du candidat 
ont déjà été évaluées et jugées satisfaisantes par la 
CRE. En effet, le projet du Parc Solaire de la 
Savane des Pères, porté par la société VOTALIA 
Organabo Investissements, a été désigné lauréat 
de l’appel d’offres en juin 2016. 

(cf. Annexe 3 – Courrier du Ministère de l’Energie 
désignant le projet savane des pères lauréat). 



 

 

- une description de sa propre expérience et présenter ses éventuelles 

réalisations  

antérieures dans la matière (nom, adresse, puissance installée, technologie,date 
de mise en service, etc),  
- une note de présentation de la structure  qui développera le projet 
comportant la composition de l'actionnariat, la liste des partenaires impliqués, 
leurs rôles et la nature de leurs liens avec l'opérateur, détaillant la structure 
juridique du projet,  
- la présentation détaillée du montage financier du projet : montant en 
fonds propres, montant en endettement, montants des subventions, montant 
des avantages financiers/fiscaux.   

Les projets pour lesquels les capacités techniques et d'investissement sont 
jugées non satisfaisantes pour permettre la réalisation du projet seront rejetés.  

Les critères suivants ne sont pas analysés en cas de rejet.   

  

5  

Existence d'une 
compensation 
financière adaptée   

Ce critère a pour objectif de cadrer les loyers entre l'industriel et l'agriculteur. La 
compensation financière attendue sera évaluée sur la base du référentiel 
technicoéconomique qui estime la marge brute commerciale par activité agricole. 
Dans le cas où plusieurs activités seront constatées sur le terrain, une moyenne 
pondérée sera appliquée pour estimer le loyer attendu.  

Les projets pour lesquels il y a absence de compensation financière ou que la 
compensation financière est jugée non satisfaisante au regard du référentiel 
technicoéconomique seront rejetés.   

- projet de contrat de location 
entre l'industriel et 
l'agriculteur indiquant le loyer 
mensuel versé, les conditions 
de location, les devoirs et 
droits de chacune des parties 
visé par l'agriculteur - notice 
du projet agricole renseignée  

modèle type de la notice 
du projet agricole + 
référentiel 
technicoécnomique  

(disponible sur le 

site internet de la 

DAAF) 

Une fois de plus, le projet de la savane des pères 
s’inscrit sur des terrains où il n’y a aucune 
exploitation agricole et donc pas d’exploitant. La 
rubrique encadrant les compensations financières 
entre l’industriel et l’agriculteur n’est pas adaptée. 

En ce qui concerne l’accord foncier, une promesse 
de bail emphytéotique a été signée entre VOLTALIA 
et la commune, elle fixe les grandes lignes du bail 
(durée, responsabilité, loyer…). Pour des raisons 
de confidentialité, elle ne peut être jointe à la 
présente note mais pour attester de son existence 
une délibération du Conseil Municipal avait été 
prisée en août 2015. 

(cf. Annexe 4 – Délibération n° 2015. 000335/DGS 
du Conseil Municipal de Sinnamary). 
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2 ANNEXE 

2.1 Photos de la zone d’étude 

 

FIGURE 3 : EMPRISE DU PARC SOLAIRE AVEC LE DOME EN ARRIERE-PLAN 

 

 

FIGURE 4 : DISPOSITIF D'AUSCULTATION A LA BASE DU DOME 



 

 

 

FIGURE 5 : ZONE RUDERALE SUR SABLE BLANC LE LONG DU CHEMIN CONNEAU 

 

FIGURE 6 : FOSSE BRUT POUR LA COLLECTE DES EAUX DE RUISSELLEMENT DU DOME 



 

 

 

FIGURE 7 : ENTREE DU SITE A L'EXTREMITE SUD DE LA PARCELLE 

2.2 Arrêté préfectoral de suivi trentennal 

2.3 Courrier du Ministère désignant le projet savane des pères 

lauréat 

2.4 Délibération du Conseil Municipal de Sinnamary attribuant 

le foncier à VOLTALIA 






















